
 
BUREAU SYNDICAL DU 25 juin  2018 

 
L’an 2018, 25 juin à 9h30, s’est réuni, à Privas, sous la présidence de M. Patrick COUDENE, Président, 
le Bureau Syndical du SDE07.  
 

 
Patrick COUDENE, accueille les membres du Bureau et excuse les absents  
Le quorum est atteint 
Rappel de l’agenda du Président 
 
L’ordre du jour sera le suivant : 
 
 1- Situation budgétaire  
2- Trésorerie  
3- Paiements ER  
4- Subventions : EP – BF – FT - MDE  
5- MOT EP et Coordination  
6- Avenants  
7- Attribution Appel d’offre Accord cadre à bons de commande géo référencement et détection des 
réseaux d’EP  
8 -Contraction ligne de trésorerie 2.5M€  
9- Délibération attribution subvention Communauté de Communes Ardèche Rhône Coiron : EP  
10- Régularisation suite erreur affectation Bureau 19/12/2016 subvention EP communes de Mauves 
et Préaux  
11- Convention tripartite SIVU communes Sud canton de Bourg-Saint-Andéol-Saint-Marcel 
d’Ardèche-SDE07 : attribution subvention EP éclairage Stade  
12- Octroi d’une subvention en éclairage public au SDEA dans le cadre de l’aménagement d’une zone 
artisanale sur la commune de LAVILLEDIEU  
13-Opérations sous mandats - maitrise d’ouvrage déléguée pour la réalisation de trois installations 
photovoltaïques.  
14- Divers. 
 
 
L’ensemble des délibérations a été adopté à l’unanimité. 
 
 
Le compte rendu du Bureau précédent est accepté à l’unanimité. 
 

Nom, prénom Présent Excusé Absent Nom, prénom Présent Excusé Absent 

CHAPUIS G. (VP)    DEBARD J-P    

VALLA M. (VP)    ORIVES E.    

BULINGE J-P. (VP)    RIVIER P.    

LEYNAUD J. (VP)    ROUVEYROL B.    

XAVIER P. (VP)  x  TALAGRAND M.    

CIVIER S. (VP)    TESTON J.   absent 

SABATIER R. (VP)  x  LARGERON P.    

MURE I. (VP)    MARTIN A.    

AMRANE O.   absent COTTA R.    

ARNAUD R.        



 
 
 

1. FINANCES 
 

 
 

 

 
 



 
 

 
 

 CONTRACTION LIGNE DE TRESORERIE CAISSE D’EPARGNE 
 
La ligne de Trésorerie de la Caisse d’Epargne arrive à échéance en juillet prochain. 
 
Compte tenu du montant des dépenses que le syndicat devra honorer avant cette échéance et 
l’encaissement décalé des subventions et participations en fin de trimestre 2018, il apparait 
opportun de contracter une ligne de trésorerie complémentaire permettant d’assurer le 
fonctionnement du syndicat et de générer  un fonds de roulement adéquat. 
 
Au vu de la proposition 2018 de la Caisse d’Epargne : 
 

MONTANT DE L’OFFRE 2.5 MILLIONS 

Durée du contrat 1 an à compter du 1er juillet 2018 

Taux EONIA  + 0.95 % l’an 

Frais de dossier 0.05% du montant, prélevés en une seule fois 

Commission de non utilisation 0.05 % du montant non utilisé 

 
Il est proposé aux membres du Bureau de signer cette proposition permettant au SDE07 de mobiliser 
un montant de  trésorerie supérieur à l’an  passé couvrant ainsi le besoin de trésorerie du syndicat, 
entre les encaissements de subventions et participations. 

 
 
 
 
 

 



 
2. SUBVENTIONS : 

 
 EP : 

 

 

 



 
 

 Attribution d’une subvention concernant la communauté de communes Ardèche Rhône 

Coiron, non adhérente au SDE07, pour la zone de tri sur la commune de MEYSSE. 

En tant qu’adhérente au SDE07, la commune de MEYSSE peut bénéficier des aides financières du 

Syndicat pour ses travaux d’éclairage public. 

Toutefois, l’aménagement de la zone de tri de la commune de MEYSSE, relève de la compétence de 

la communauté de communes Ardèche Rhône Coiron. Il revient donc, à ce titre, à la communauté de 

communes Ardèche Rhône Coiron d’effectuer l’équipement de l’éclairage public de cette zone.  

Cependant, la communauté de communes Ardèche Rhône Coiron n’ayant pas les moyens humains, 

techniques et matériels pour réaliser ces travaux, elle sollicite le SDE 07 par le biais d’une Maitrise 

d’Ouvrage Temporaire afin d’effectuer cette opération. 

Cet aménagement demeurant sur le territoire communal de Meysse, le Syndicat décide d’octroyer 

une subvention exceptionnelle de 1 402,00 € à ce projet. 

 

 Convention tripartite et attribution subvention correspondante entre le SIVU des 

communes Sud Canton de Bourg Saint Andéol, la commune de Saint Marcel d’Ardèche et le 

SDE07. 

En tant qu’adhérente au SDE 07, la commune de Saint Marcel d’Ardèche peut bénéficier des aides 

financières du Syndicat. 

Toutefois, les travaux d’éclairage public sur le stade de Saint Marcel d’Ardèche dont la commune est 

propriétaire, relève de la compétence du Syndicat Intercommunal à Vocation Unique des communes 

Sud Canton de Bourg Saint Andéol. Il revient donc, à ce titre, au SIVU des communes Sud Canton de 

Bourg Saint Andéol d’effectuer les travaux d’éclairage public de ce stade. 

Le SIVU des communes Sud Canton de Bourg Saint Andéol n’ayant pas les compétences en interne 

pour réaliser ces travaux, il sollicite le SDE 07 au moyen d’une Maitrise d’Ouvrage Temporaire pour 

réaliser cette opération. 

Dans ce cadre le Syndicat décide donc d’octroyer une subvention exceptionnelle d’un montant de 

962,16 € pour les travaux d’éclairage public du Stade de Saint Marcel d’Ardèche. 

 

 

 

 

 

 



 
 REGULARISATION SUBVENTION EP SUITE A DYSFONCTIONNEMENT LOGICIEL 

INFORMATIQUE. 

- Lors de la séance du bureau du 19/12/2016, il a été attribué les subventions suivantes : 
 

 

Suite 

à un dysfonctionnement informatique, ces 2 subventions ne sont pas apparues sur le tableau qui 

a été visée par la Préfecture. Il convient de refaire la validation  de ces 2 subventions  par le 

bureau du 25/06/2018 afin de pouvoir les attribuer aux 2 communes concernées. 

 

 Octroi d’une subvention en éclairage public au SDEA dans le cadre de l’aménagement d’une zone 

artisanale sur la commune de LAVILLEDIEU 

Le Syndicat Départemental d’Energies de l’Ardèche (SDE 07) accompagne depuis de nombreuses années, ses 

adhérents pour réaliser des investissements dans les domaines de la maîtrise de l’énergie et des énergies 

renouvelables. 

Dans ce cadre, il est en mesure d’assister les communes qui en sont membres, en leur apportant, lors de 

l’exécution d’investissements relevant dudit domaine, assistance et appui technique. 

La commune de LAVILLEDIEU, adhérente au SDE 07 bénéficie d’aides dans le cadre de travaux d’aménagement 

et/ou rénovation de son éclairage public qu’elle réalise sur son territoire, elle-même ou sous la maîtrise 

d’ouvrage déléguée du SDE 07. 

Le SDEA est propriétaire sur la commune de LAVILLEDIEU, d’un terrain sur lequel il a décidé d’implanter une 

zone d’aménagement.  

Dans le cadre de ces travaux, il a sollicité le SDE 07, seule autorité compétente en la matière, afin de réaliser 

l’extension des réseaux de distribution publique d’électricité. 

Le SDEA qui réalise ces aménagements décident d’effectuer, au sein de la même opération, la mise en place de 

réseaux d’éclairage public et de télécommunication.  

Le SDEA n’étant pas adhérent au SDE 07, il ne peut bénéficier des subventions en éclairage consenties aux 

communes membres.  

Toutefois, ces travaux étant coordonnés dans le cadre d’une opération publique et globale d’aménagement sur 

la commune de LAVILLEDIEU, il est proposé aux membres du Bureau d’attribuer une subvention exceptionnelle 

au SDEA sur la base du versement dont LAVILLEDIEU aurait bénéficié. 

Une convention, liée à une Annexe Financière, sera signée entre le SDE 07 et le SDEA pour matérialiser la 

Maîtrise d’Ouvrage Temporaire du SDE 07 sur les réseaux d’éclairage public et de télécommunication. L’annexe 

financière indiquera le montant prévisionnel de ces travaux et les subventions auxquelles le SDEA pourra 

prétendre. 

 

 

Commune Devis HT Subvention attribuée 

MAUVES 12 608 € 6 304€ 

PREAUX   2 750.25€ 1 375€ 



 

 ATTRIBUTION D’UN ACCORD-CADRE A BONS DE COMMANDE - DETECTION ET 

GEOREFERENCEMENT DU RESEAU D’ECLAIRAGE PUBLIC ET ANALYSE DE CONFORMITE DU 

RELEVE EFFECTUE AVEC LES CLASSES DE PRECISIONS ANNONCEES 
 
 

Le SDE07 est gestionnaire/exploitant du réseau d’éclairage public sur 100 communes du département 
au moment du lancement du présent marché. Ce chiffre peut toutefois évoluer au court du marché. 
 
Dans le cadre de la réforme DT/DICT, l’arrêté du 15 février 2012 impose de garantir une classe de 
précision géographique A pour tout nouvel ouvrage mis en service postérieurement à la parution de 
l’arrêté. Il impose également au gestionnaire ou à l’exploitant du réseau de répondre aux déclarations 
réglementaires de travaux à proximité des réseaux sensibles pour la sécurité, au moyen de plans des 
réseaux géo référencés, avec la même précision, à partir de 2019 (pour des travaux situés en unités 
urbaines) et 2026 pour les communes rural.  
 
Le réseau d’Eclairage public étant classé comme sensible, il doit être géoréférencé conformément aux 
dispositions de l’arrêté. 
 
Le SDE 07 a donc décidé de lancer une consultation dont l’objet est : 

- la détection des réseaux souterrains d’éclairage public par tous moyens non intrusifs (lots 1 à 
4) ; 

- le géoréférencement de réseaux souterrains et aériens d’Eclairage public afin d’élaborer une 
cartographie en classe A du réseau d’éclairage public des communes de l’Ardèche (lots 1 à 
4) ; 

- le contrôle des prestations effectuées sur les quatre premiers lots (lot 5) et l’intégration des 
données dans le SIG du SDE07 (Logiciel Muse de Citegestion). 

 
 

Compte tenu du volume estimatif de prestations annuelles, soit 0,5 M€, la procédure d’appel d’offres 
ouvert s’impose. 
 
 

L’accord-cadre sera d’une durée de 2 ans, reconductible 2 fois pour une durée de 1 an 
supplémentaire. 
 
 

 
 
LE SDE 07 a défini 4 lots géographiques et un 5ème lot de contrôle d’échantillons de prestations des 
lots géographiques et intégration dans le SIG du SDE07. 
 
 

En vertu de l’article 12 du règlement de consultation, un candidat peut être déclaré titulaire de 2 lots 
au maximum.  
 
 

Les critères de sélection des offres étaient les suivants :  
  

- Pour les lots 1 à 4 : le prix noté sur 40 points et la valeur technique notée sur 60 points  
 
- Pour le lot 5 : le prix noté sur 30 points et la valeur technique notée sur 70 points  

   
 
 

La date limite de dépôt des offres était fixée au 24 mai 2018 à 12h00 (48 dossiers ont été retirés et 13 

dépôts ont été réalisés). 



 
 
 

Après analyse des candidatures, les candidatures suivantes ont été admises : 
 

1- SARL ELLIVA 

2- SOCIETE LAONNOISE DE TRAVAUX PUBLICS - SLTP 

3- ETUDIS 

4- GEOFIT EXPERT (en groupement) 

5- ACTIV’RESEAUX-BTLM 

6- BILLON FREDERIC 

7- BE TECH SUD (en groupement) 

8- ECR ENVIRONNEMENT 

9- IRE 26 (en groupement) 

10- BDR (en groupement) 

11- ATYLES (en groupement) 

12- ING’EUROP 

 
 

Après analyse des offres par l’acheteur, la CAO a procédé, dans sa décision du 14 juin 2018, à 
l’attribution des lots 1 à 4 aux entreprises suivantes : 
 

 LOT N°1 BDR en groupement avec Detect Réseaux 69 – Euclyd - SECA 

 LOT N°2 BDR en groupement avec Detect Réseaux 69 – Euclyd - SECA 

 LOT N°3 BE TECH SUD en groupement avec 3 Détections 

 LOT N°4 BE TECH SUD en groupement avec 3 Détections  

 
En revanche, concernant le lot n° 5, en application de l’article 98 du décret du 25 mars 2016, il est 
proposé de déclarer sans suite son attribution, l’opération étant financièrement trop coûteuse par 
rapport à l’estimation des besoins de l’acheteur. Les crédits budgétaires nécessaires ne sont en effet 
pas suffisants pour permettre la rémunération de telles prestations, les offres des candidats n’étant 
pas acceptables financièrement. Les candidats seront informés de la décision de l’acheteur de 
déclarer sans suite la procédure d’attribution du lot 5, l’acheteur se réservant la possibilité de 
relancer la procédure pour une mission partielle redéfinie. 
 

 LOT N° 5 LOT DECLARE SANS SUITE 

 
Le Bureau, après en avoir statué et délibéré, décide :  
 

- D’approuver sans réserve l’exposé du Président ; 
- D’autoriser le Président à signer les marchés et à les notifier aux entreprises 

conformément à la décision de la CAO du 14/06/2018 et dans le délai requis par le décret 
du 25 mars 2016 ; 

- De déclarer sans suite la procédure d’attribution du lot 5 de l’accord-cadre ; 
- D’adopter toute mesure de nature à exécuter la présente délibération. 

 



 
 
 

 Ballons Fluos : 
 

 
 

 
 France Telecom :  

 

 
 

 

 
 

 
 
 
 



 
 MDE : 

 

 
 

 
 
 

 OPERATIONS SOUS MANDATS -  MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE POUR LA REALISATION 
DE TROIS INSTALLATIONS PHOTOVOLTAIQUES 

 
 
Exposé des motifs 
 

L’opération d’installation de trois centrales photovoltaïques sur les bâtiments du SDE 07, du 
Département et sur la route Départemental D7, pour un projet d’autoconsommation collective 
concernent deux maîtres d’ouvrages : 
 

 Le SDE07  pour les travaux sur son bâtiment ;   

 Le Département pour les travaux sur son bâtiment et sur la route Départemental D7. 
 

L’ordonnance n°2004-566 du 17 juin 2004 a ajouté à l’article 2 de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 
relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise privée, dite loi MOP, la 
disposition suivante :  
«Lorsque la réalisation, la réutilisation ou la réhabilitation d’un ouvrage ou d’un ensemble d’ouvrages 
relèvent simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d’ouvrage, ces derniers peuvent 
désigner, par convention, celui  d’entre eux qui assurera la maîtrise d’ouvrage de l’opération».  

 
Le SDE07 a inscrit dans ses statuts approuvés le 26 novembre 2007 la possibilité d’aménager, 
d’exploiter dans les conditions prévues par l’article L.22224-32 du CGCT toute installation utilisant 
une énergie renouvelables (Article 4.1.1. Production d’énergie). 

 
Sous réserve d’obtenir leur délibération et conformément à la délégation du comité syndical en date du 
12 octobre 2008, je vous propose de m’autoriser à signer la convention avec le Département. 
 
Les crédits correspondants, en recette comme en dépense, seront inscrits  au budget au titre des 
opérations pour compte de tiers. 

 
 
 
 
 
 



 
3. MOT EP et Coordination :  

 

 
 

 
 
 

 

 
***** 

 


